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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AISNE 

Direction départementale 
des territoires de l'Aisne 

Service environnement Arrêté préfectoral autorisant la société 

Unité Gestion des Installations Classées pour CORUS BATIMENTS ET SYSTÈMES (CBS) 
la Protection de l'Environnement, Déchets à exploiter des installations de fabrication de 

panneaux sandwich et de profils métalliques sur 

Réf. : 7167 le territoire de la commune de CHAUNY 

ichou/ 040 
LE PREFET DE L’AISNE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.511-1 et suivants ; 

VU le récépissé de déclaration du 6 avril 1981 délivré à la société COUVRACIER SA pour la 
régularisation et l’extension de son établissement de travail de métaux (profilage) située rue Géo 
Lufbéry sur le territoire de la commune de Chauny ; 

VU le récépissé de déclaration du 5 septembre 1986, délivré à la S.A. MONOPANEL, pour la 
détention, depuis une date antérieure au décret n°86-188 du 6 février 1986, de 269 1 d’askarel et un 
transformateur contenant 237 1 d’askarel ; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 26 octobre 1987 à la S.A. MONOPANEL pour le projet 

d’extension et la régularisation administrative de l’usine de profilage à froid d’acier galvanisé située 
à l’adresse précitée ; 

VU le récépissé de déclaration n°RD/2009/094 délivré le 9 juin 2009 à la société CORUS 
BATIMENTS ET SYSTEMES (CBS) relative à sa déclaration de reprise de l'exploitation de la SA 
MONOPANEL depuis le Ler janvier 2003 ; 

VU la demande présentée le 09 novembre 2004, complétée les 27 avril 2005 et 3 juillet 2008, par la 
société CORUS BÂTIMENT ET SYSTÈMES (SAS) dont le siège social est situé 7 rue Géo 

Lufbéry à CHAUNY (02300), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter des installations de 
fabrication de profils métalliques ainsi que des panneaux sandwich sur le territoire de la commune 
de CHAUNY à l'adresse précitée ; 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

VU la décision du 13 avril 2006 du président du tribunal administratif d’ Amiens portant désignation 
du commissaire enquêteur ; 

VU l’arrêté préfectoral du 2 mai 2006 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 31 mai 

2006 au 4 juillet 2006 inclus sur le territoire des communes de CHAUNY, AUTREVILLE, 
SINCENY et VIRY NOUREUILL ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux de CHAUNY, SINCENY et VIRY NOUREULL ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions 26 avril 2010 de l’inspection des installations classées ; 

VU l’avis du 28 mai 2010 du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques ;



CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent 
être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Aisne ; 

ARRETE: 

  

ation et conditions générales     TITRE 1 : Portée de l’auto 

  

CHAPITRE 1.1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. : Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société CORUS BATIMENT ET SYSTÈMES dont le siège social est situé au 7 rue Géo Lufbéry 

à CHAUNY (02300) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de CHAUNY, à l’adresse précitée, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. : Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

Les actes antérieurs sont abrogés et remplacés par les prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.1.3. : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 

à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
  

  

  

  

      

Rubrique Ne Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation primes jure 

6 cuves de stockage de MDI 
use 1 | à | Piisocyanae de diphényiméthane (MDI) (capacité unitaire 25 tonnes) Quantité is3t 

! (emploi ou stockage de) présente 
12 fûts de 240 kg 

à = Atelier Panneaux : 1 200 KW ee 
25601 | A ns Méa cs Atelier Profils / Parachèvement : 995 KW ane 2265 kW 

FFE méanique ds) Atelier de Maintenance : 70 KW Ë 

Polymères (matières plastiques, mer (E gore de mousse | isolante . 
2660 A caoutchoucs, élastomères, résines et ° Capacité de 11,39 v/ jour 

adhésifs synthétiques) [Fabrication de colle polyuréthane sur ligne panneaux] PrOduction (fabrication industrielle ou régénération) [en line de roche : 0.39 Uÿ          



  

Rubriqu AS,A, 
D,NC 

Libellé de Ja rubrique (acti 

  

    = Nature de l'installation Critère de 
classement 

Volume | 
autorisé 

  

2662.3 
Polymère (Stockage de matières 

plastiques, caoutchouc, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 

(6 cuves de stockage de polyols (capacité unitaire 21 m') 

16 containers de polyols (capacité unitaire : 1 m°) 

Stock de polystyrène : 40 m° 
Stock d'élastomères : 30 m” 

Volume 
stocké 

  

14322 b) 
Liquides inflammables 

(stockage en réservoirs manufacturés de) 

Liquides inflammables cat B (coef 1) 
: Catalyseur 25HB70 (5 m°) 
: Catalyseur 26HB26 (5 m°) 
: Catalyseur KX 315 (5 m°) 
: Kluberpur (0,82 m°) 
: Novexpans U115 (40 m°) (coef 1/5 du fait du stockagel 
enterré). 
: Colle trapèze : 0,12 m° 

Liquides_ inflammables cat C (coef 1/5) : 
Fe Cuve FOD (1.5 m') 
* Huile MY1 (2 m°) 

Capacité 
équivalente 

totale 

25m 

  

  
2910 A)2 Combustion 

Installation de combustion au gaz naturel. 

[Chauffage des locaux : 

+ Chaudière (Profils/Bureaux): 84 kW 

Chaudière maintenance : 51 KW 

+ Chaudière pavillon 3 : 8.3 kW 

+ Chaudière laboratoire : 40 kW 

9 aérothermes Panneaux : 819 kW 

+ 6 aérothermes Profils : 516 kW 

  

Process : 
* Chaudière confommateur 1 : 150 KW 
* Chaudière conformateur 2 : 315 KW 
* 4 brûleurs préchauffage parements (4x1 50 KW) : 600 
kW 

   

+ Chaudière boucle composants : 24 kW 

La puissance des groupes d'appareils de combustionl 
raccordés à une cheminée commune (ou dont le 
raccordement est techniquement possible) ne dépasse] 
pas 2 MW (par groupe d'appareils). 

Puissance 

thermique 
maximale 

2610kW 

  

2920.2.b 

Réfrigération ou compression 
installations de) fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 10° Pa 
Comprimant des fluides ou utilisant des 
fluides non inflammables et non toxiques 

Compresseurs d'air : 
+ Compresseur Principal Panneaux : 37 kW 

+ Compresseur Principal Profils : 37 kW 

Compresseur Local cuves : 5 kW 

    

roupe froid Panneaux 1: 8.8 kW 

+ Groupe froid Panneaux 2: 8.7 KW 

+ Groupe froid Panneaux 3: 10.5 KW 

+ Groupe froid Chaufferie : 15.5 kW 

+ Climatisation bureaux : 16 KW 

Puissance 
absorbée 

140 KW 

  

1175 NC 
Organchalogénés (Emploi de liquides) 

pour la mise en solution, l'extraction, etc. Emploi de démoulant à base de dichlorométhane Quantité de 
présente 1651 

  

1433.B NC 

Liquides inflammables (installations de 
mélange ou d'emploi de) 

Installation dont le mélange n’est pas un 
simple mélange à froid 

Mélange de catalyseurs inflammables et del 
INOVEXPANS U115 (cat B) : 0,03 tonnes 

Emploi de démoulant inflammable (cat B) : 0,14 tonnes 

Emploi de colle inflammable (collage trapèze sur lignel 
panneaux sandwich laine de roche) 

Quantité 
équivalente 
présente 

0,17 tonnes 

  

1220 NC Oxygène 
(emploi et stockage de 1) 3 bouteilles d'oxygène pour la maintenance Quantité 

présente 43kg 
  

1412 Gaz inflammables liquéfiés 
stockage en réservoirs manufacturés de) 

2 bouteilles de propane de 15 kg 

7 bouteilles de propane de 35 kg 
Quantité 
présente 

275kg 

  

1418 NC     Acétylène 
(stockage ou emploi de l') 3 bouteilles d'acétylène     Quantité 

présente   20ke    



  

  

  

     
  

    

  

F AS;A, e Æ Ps) ns ce Critère de Volume Rub < : ; ubrique DNC Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation ee URSS 

Bois, papier, carton ou matériaux ; JR E jE 
1550 | xc combustibles analogues ee On ee emlogeqour ft Quad | jé Dia de) ent des produits fini stockée 

Polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et Quantité di 

26612 | no [adhésifs synthétiques) (transformation de) [Fraisage scie TSN (travail exclusif sur mousse] aie 0,5 tonnes /j 
Par tout procédé exclusivement mécanique lpolyuréthane) traité 

(sciage, découpage, meulage, broyag tee 
etc.) 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc 
(application, cuisson, séchage de) sur [Application de vernis de catégorie B (coef 0,5) à raison| 

support quelconque (métal, bois, de 300 kg/an : 0,6 kg/j Quantité de 
29402 | NC plastiques, textile, …) produits mise] 6.1 kg/j 

Lorsque l'application est faite par tout | Application de colle pour trapèzes de catégorie A (coef] en œuvre 
procédé autre que le trempé“ 1) à raison de 1 320 kg/an : 5.5 kg/j 
(pulvérisation, enduction,                 
  

A (autorisation) ou DC (déclaration avec contrôle) ou D (déclaration) ou NC (non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées 

Article 1.2.2. : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles 

Chauny n° 24, 59 à 65, 70, 71 et 74 (Section BO) 
  

        

La société CBS conserve la maîtrise foncière des parcelles susvisées. 

CHAPITRE 1.3 : CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 : DURÉE DE L’AUTORISATION 

: Durée de l’autorisation 

  

Article 1.4. 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE 1.5 : MobiFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet de l'Aisne avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. : Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l’article R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 

dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l’exploitant.



Article 1.5.3. : Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.5.4. : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet de 
l'Aisne dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. : Cessation d’activité 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet de l'Aisne la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ __ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un 
usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-1 à R.512-39-6 du code de 
l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 : ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 

  

  

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets 
  

15/01/08 [Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

Arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration pris en application des 
20/12/05 {articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des| 

déchets 

  

  

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence,| 
29/09/05 |de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 

études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 

07/07/05 |30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux| 
let les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

  

29/07/05 

  

  

Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 
29/06/04 LES 

1977 modifié        



  

Dates Textes 
  

08/07/03 Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère] 
explosive 
  

24/12/02 Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations] 
[classées soumises à autorisation 
  

22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements] 
_ annexes 
  

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
_ toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion       
  

CHAPITRE 1.8 : RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 : GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
  

Article 2.1.1. : Objectifs générau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 

et l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 

l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 

des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. : Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



CHAPITRE 2.2 : RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. : Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. : Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 : DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet de l'Aisne par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. : Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial ; 

* les plans tenus à jour ; 

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

+ __ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

+ __ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum.



TITRE 3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. : Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 

par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

° les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.



Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. : Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et 
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, .….). 

CHAPITRE 3.2 : ConDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. : Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Article 3.2.2. : Conditions générales de rejet et valeurs limites d’émission 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

* à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

* à une teneur en O2 de 20.9 %. 

La vitesse d’éjection des gaz résiduaires, pour les rejets définis ci-dessous, en marche continue 
maximale, est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 
5 000 m’/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m°/h.



Article 3.2. 

  

Ém 

  

  

N° de conduit Conduit n° 1 Conduit n° 2 
  

Installations raccordées 
Ligne de fabrication n° 1 : 

+ poste d'injection du démoulant 

+ poste de moussage et conformateur 

Ligne de fabrication n° 2 

poste de moussage et conformateur 
  

  

  

  

d'émission 
Triéthylamine + Dichlorométhane : 20 

Traitement Non Non 

Hauteur minimale de la 
ehiériinée 13.6m 13.6m 

Débit nominal 11 525 Nm3/h 6440 Nm3/h 
; F 

Valeurs limites COVINM : 60 mg/Nm3 COVTNM : 25 mg/Nm3   

Triéthylamine : 5 mg/Nm3         mg/Nm3 
  

Les valeurs limites d'émission en composés organiques volatils non méthaniques (COVTNM) sont 
exprimées en carbone total. 

Pour la triéthylamine et le dichlorométhane, la valeur limite s’applique à la somme massique des 
deux composés. 

Article 3.2.2.2. Emissions diffuses 

Le flux annuel des émissions diffuses émises lors de l’emploi de dichlorométhane comme agent 
démoulant ou nettoyant ne doit pas dépasser 20 % de la quantité utilisée. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

  

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

  

  

me TE sas Débit maximal | biirecioemanrel Nom je la commune | Prélèvement one _ En — 

Ë FRS Roté Horaire Journalier 

Réseau d’adduction Chauny 600 m° u 3m 
d’eau potable               

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1.2.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 

des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Ce dispositif est installé et vérifié conformément aux dispositions en vigueur. 

CHAPITRE 4.2 CoLLECTE DES EFFLU 

Article 4.2.1, Dispositions g al 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ Article 4.3.1. ou 

non conforme à ses dispositions est interdit. 

LIQUIDES     

  

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
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Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ __ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) ; 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

° les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 Types D’EFFLUENTS. LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET 

AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux usées domestiques ; 

* les eaux pluviales de voiries, parkings, toitures ; 

* les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction). 
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Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. : 

Le déclenchement de l’obturateur des séparateurs d’hydrocarbures dont est muni le réseau d’eaux 
pluviales déclenche une alarme retransmise à l’exploitant. 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les séparateurs d’hydrocarbures font l’objet d’un entretien régulier comprenant notamment : 

+ la vidange des hydrocarbures et des boues par une société habilitée ; 
* la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur ; 

* le nettoyage des filtres et plaques coalescentes. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 
qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 
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Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le. 

présent arrêté 

Coordonnées (Lambert II étendu) - 

n° let2 
  

  

Eaux pluviales (Surface voiries, parkings : 46730 m2 et 

Surface toitures : 23089 m2 ) 

Débit maximal journalier - 

Nature des effluents 
  

  

Débit maximum horaire - 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Exutoire du rejet Contre fossé du canal de Saint Quentin 

2 séparateurs d'hydrocarbures, l’un en aval de l’aire de 
Traitement avant rejet dépotage fuel, l’autre en aval de l’aire de dépotage 

MDI/Polyol/Pentane. 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel récepteur 

Conditions de raccondemient Convention Soneupations ferporaie du domaine public 

Autres dispositions Rejets sectionnables 

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le n°325 
présent arrêté ' ; 

Coordonnées (Lambert II étendu) & 

Nature des effluents Eaux usées domestiques 

Débit maximal journalier 3 

Débit maximum horaire = 

Exutoire du rejet Réseau d'assainissement communal 

Traitement avant rejet 2 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration de Chauny 

Conditions de raccordement 5 

Autres dispositions Rejets sectionnables         

Les points de rejets n°1 à 5 sont repérés sur le plan en annexe 1 au présent arrêté. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 
de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ; 

* ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

  

Article 4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 30 °C ; 

+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 

appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Points de rejet n° 1 et 2 (Cf article 4.3.5) 

Paramètres Concentrations instantanées (mg/l) 

DCO 90 

DBOS 30 

MEST 35 

  

Hydrocarbures totaux 5 
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TITRE 5 - Décers 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et 
R.543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées 
et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 
usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R.543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R.543-137 à R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’enterposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnément. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
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Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 du 

30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 

des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes. 
  

   
  

  

  

  

  

tonnages maximal annuel. 

: Codes des : 
Type de déchets | « déchets Nature des déchets ee Te 2 Tiont pouvant être traiter à] 

Production totale l’intérieur de 
l'établissement 

07 02 99 Déchets de fabrication 1078t 
120101 |Déchets de fabrication métallique 425t 

Déchets non 120102 | (bobineaux et chutes de ferraille) 0 

dangereux 200301 DIB en mélange 155t 
150103 Emballages en bois EL 

15 01 06 Emballages en mélange 5t 

07 01 04* Purges en mélange 55t 
(polyols et catalyseurs) 

Déchets 15 02 02* Déchets souillés de polyols 10t 0 
dangereux ou d’isocyanates 

(chiffons, absorbants.…) 

08 05 01* Purges d’isocyanates 5t           
  

Article 5.1.8. Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 

à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et 

suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 

ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 Disposrrions G LES 

Article 6.1.1. Aménagements 

    

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du L.511-1 du code de l’environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NivraUx ACOUSTIQUES 

      

  

  

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

! Émergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période allant de 22h à 7h, 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

5 dB(A) 3 dB(A)         

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DEJOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 7h à 22h Allant de 22h à 7h 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 60 dB(A)         

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Article 6.2.1. , dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Ve



TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2. Zonage internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 
tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 
secours s’ils existent. 

-CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET_ INSTALLATIONS 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'établissement dispose en permanence de deux accès au moins, éloignés l'un de l'autre, et, le plus 
judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours. On entend par accès à l'installation une 
ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l’établissement, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de 
chargement et de déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules 

devant les issues de secours. 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies destinées aux secours. Des aires de 
stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente en dehors des 
zones dangereuses. 
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Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. Un gardiennage est assuré en 
permanence. 

Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins de secours 

Les installations sont accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elles sont desservies par une voie " engins " maintenue dégagée en permanence. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 

pente inférieure à 15 % ; 

+ le rayon intérieur R est de 11 mètres au minimum ; 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN, avec un maximum de 
90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

* la résistance au poinçonnement est de 80 N/cm° sur une surface minimale de 0.20 m° ; 

* chaque point du périmètre des installations est à une distance maximale de 60 mètres de 
cette voie : 

* aucun obstacle n'est disposé entre les accès aux bâtiments et la voie engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité 
du périmètre de l’établissement et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres 
de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 7.2.1.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de 100 
mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, 
dont les caractéristiques sont : 

* largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 
*__ longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 

portante et de hauteur libre que la voie engins. 

Article 7.2.1.4. Mise en station des échelles 

Pour tout installation d'un bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie " échelle " permettant la circulation et la mise en station des 
échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engins définie à 
Particle 7.2.1.2.. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % : 

* le rayon intérieur R est de 11 mètres au minimum ; 

*__ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
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* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 
90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

+ la résistance au poinçonnement est de 80 N/cm? sur une surface minimale de 0.20 m° ; 

* la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 

° aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la 
voie. 

Par ailleurs, pour tout bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie échelle permet d'accéder à des ouvertures. Ces ouvertures permettent au moins un accès 
par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 
1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant 
ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Article 7.2.1.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie engins ou échelle est prévu un accès à toutes les issues des bâtiments par un 
chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Article 7.2.2. Bâtiments et locaux 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
- réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme NF EN 12 
101-2, présentent les caractéristiques suivantes : 

+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
+ classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m°) pour des altitudes 

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?) pour des altitudes comprises entre 
400 et 800 mètres. La classe SL O0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de 
la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 

dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

+ classe de température ambiante TO (0 °C) ; 

+ classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Dans le cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton ou 

groupe d'appareils et en présence d'un système d'extinction automatique, les seuils de détection sont 
réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le 
déclenchement de l'extinction automatique. 

Les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, 
de gouttes enflammées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments abritant les installations sont 

convenablement ventilés pour notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
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ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible (classe Al) et 
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; 
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle 
dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et 
protégés vis à vis des risques identifiés dans l’étude des dangers. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs coupe feu (passage de gaines et canalisations, 
de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces éléments séparatifs. 

Les panneaux sandwich employés dans la conception de certains bâtiments sont à minima Bs34d0. 
La mise en œuvre de ces panneaux est conforme aux dispositions énoncées dans les règles de l’art. 
Le maître d'ouvrage fait procéder à un contrôle technique sanctionné par un rapport conformément 
à ces référentiels. Une attention particulière est portée aux liaisons entre les panneaux afin d’éviter 
les vides et plus particulièrement les effets de cheminée qui favorisent la propagation du feu ; toutes 
dispositions sont prises pour ne pas laisser l’isolant à nu après achèvement du montage 

Une vérification des panneaux sandwich (chocs, joints, percement, état des suspentes.…) est réalisée 
périodiquement. 

Le stockage de quelque nature que ce soit est interdit dans les combles des bâtiments en possédant. 
Les combles sont visités et nettoyés régulièrement. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Article 7.2.3. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins une issue de l’établissement, un interrupteur est installé, bien signalé, qui 
permet de couper l’alimentation électrique générale ou de chaque secteur. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur des bâtiments 

industriels, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés desdits bâtiments par un 
mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de 
degré REI 120 et EI 120. 

Les câbles électriques devant traverser les panneaux sandwich non A2s1d0 sont pourvus de 
fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l’absence de contact direct entre le 
câble et le parement du panneau ou de l’isolant, les parements métalliques devant être percés 
proprement et ébavurés. Les luminaires sont positionnés sous les panneaux sandwich non A2s1d0 
en respectant une distance minimale de 20 cm entre la partie haute du luminaire et le parement 
inférieur du panneau isolant. De même, aucun autre équipement électrique tel que boîtier, câble, 
coffret ou armoire ne doit se trouver en contact direct avec le parement du panneau sandwich. Ces 
équipements sont maintenus par tous dispositifs appropriés à une distance d’au moins 5 cm entre la 
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face arrière de l’élément et le parement du panneau, à l'exception des câbles isolés de faible section 
(< 6 mm°) qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en 
cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est 
porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

Article 7.2.4. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.2.5. inondation 

Les dispositions du plan de prévention du risque inondation (PPRI) « Vallée de l’Oise entre Quierzy 
et Travecy », applicables en zone verte, sont respectées, en particulier, pour les constructions 
réalisées postérieurement à la date d’approbation du PPRI. 

Le stockage de produits polluants ou dangereux est réalisé dans un récipient étanche et fermé, 
orifice de remplissage et évents placés au dessus du niveau de la crue centennale, lesté et arrimé 
afin qu’il ne soit emporté par la crue. 

La côte de la crue centennale théorique est de 44.80 m NGF au droit du site. 

Article 7.2.6. Chauffage 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments 
de stockage ou d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2s1d0 (anciennement MO). 
En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges matériaux A2s1d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des 
quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux 

dans lesquels ils circulent ou sont situés.



CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

* _l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

* _l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
*  l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

* les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

* les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

* la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissernent, des services d’incendie et de secours. 

Article 7.3.2. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

Article 7.3.3. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre ; 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par 

le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité ; 

* un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci : 

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.3.4. Travaux d’entretien et de maintenance 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 
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Article 7.3.4.1. «permis d’intervention» ou «permis de feu» 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention» et 
éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière 

Le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et éventuellement le 
«permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 142. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

Article 7.4.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

° 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

* 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

° dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 

risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. | 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.4.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
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Article 7.4.7. canalisations 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques. Sauf exception motivée, les canalisations de transport de fluides dangereux 
à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Toutes dispositions sont prises afin de préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et 
contraintes auxquelles elles sont susceptibles d'être exposées. 

L'emploi d’oxygène ou d’air comprimé est interdit pour assurer la circulation des liquides 
inflammables. 

Article 7.4.8. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant 
des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.4.9. Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 Moyens D°’INTERYENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.5.1. Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

Article 7.5.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
règistre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.3. Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum des moyens définis ci-après : 
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* Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets. Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

* Des robinets d'incendie armés (RIA) alimentés par le réseau public, répartis dans les 
bâtiments industriels en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont 
disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 

directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. La pression au RIA le plus 
défavorisé est de 2,5 bars, la distance entre deux RIA ne doit jamais excéder la somme de la 
longueur de leurs tuyaux et l’axe de la bobine est placé entre 1,20 et 1,80 mètres du sol. Les 
robinets d’incendie armés sont alimentés par le réseau public ; 

* Deux réserves d’eau de 120 m° chacune installées respectivement au nord et sud de 
l'établissement. 

Les réserves d’eau sont accessibles en toutes circonstances, incongelables et correctement signalées. 
Leur volume est porté sur un panneau. Elles présentent une capacité minimale de 120 m° d'un seul 
tenant et sont réalimentées par le réseau public. 

Afin d’assurer la mise en œuvre des engins et la manipulation du matériel, chaque réserve dispose 
d’une aire ou plate-forme d’aspiration. Sa superficie est au minimum de 32 m? (8 m * 4 m) pour les 
autopompes. Si le volume de la réserve excède 240 m’, 2 aires d’aspiration sont aménagées. 

Chaque aire est aménagée soit sur le sol même s’il est assez résistant soit au moyen de matériaux 
durs (pierre, béton, madriers..…). 

L'alimentation des engins depuis les réserves se fera par l'intermédiaire de demi raccord A/R de 100 
mm à raison de 2 demis raccords par aire d’aspiration. 

Dans le cas d’une réserve à ciel ouvert, chaque aire est bordée du côté de l’eau par un talus soit en 
terre ferme soit de préférence en maçonnerie ou en madriers ayant pour but d'éviter que par suite 
d’une fausse manœuvre l’engin ne tombe à l’eau. Elle est établie en pente douce (2 cm / m environ) 
et en forme de caniveau très évasé de façon à permettre l’évacuation constante de l’eau de 
refroidissement des moteurs. 

Les réseaux d’eau sont bouclés, maillés et comportent des vannes de barrage en nombre suffisant 
pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les canalisations constituant les réseaux d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 
Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en tout lieu du site. 

Les paramètres significatifs de la sécurité de ces installations (pression dans les réseaux d’eau 
d’extinction, température et niveau dans les réservoirs d’eau ...) sont mesurés et si nécessaire 
enregistrés en continu. 

L'exploitant doit justifier et s'assurer de la disponibilité effective et permanente des réserves et 
débits d'eau nécessaires. 

Le bon fonctionnement des prises d'eau est contrôlé périodiquement. 

Article 7.5.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
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* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation ; 

+ Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.5.5. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 
exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

- Les agents-non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste 
de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.5.5.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 
qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 
cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, 
indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée 
susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.5.5.2. Plan d’opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 
plan particulier d'intervention (P.P..) par le Préfet. II met en œuvre les moyens en personnels et 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre à 
l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 
prévues au P.O.I. et au P.P.L pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction 
ministérielle du 12 juillet 1985. 
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Le P.O.I est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, 
notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 
personnel, les populations et l'environnement. ‘ 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans 
l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs situés à moins de 3 
heures de délai d’acheminement. 

Un exemplaire du POI. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du 
PO.L. ; cela inclut notamment : 

+ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 
d'intervention ; 

° la formation du personnel intervenant ; 

+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ; 

+ l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites ; 

+ la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers ; 

* la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être 
coordonnée avec les actions citées ci-dessus ; 

* la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des 
améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut 
l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du 
comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet 
de PO. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par 
l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. Le 
P.O.L. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure 
d'examen préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 

Article 7.5.6. Protection des populations 

Article 7.5.6.1. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 
majeur 

L'exploitant alerte le centre opérationnel de gestion des circulations de PARIS NORD en cas 
d’accident susceptible d’impacter la circulation ferroviaire sur la ligne PARIS - BRUXELLES. Cet 
avertissement est défini par consigne. 

Article 7.5.7. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.5.7.1. Mise en rétention du site 

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
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accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont pourvus à 
leurs émissaires d’un dispositif de sectionnement vis à vis du milieu récepteur. 

En sus du respect des dispositions de l’article 4.2.4.2 du présent arrêté, ce dispositif fait l’objet d’un 
plan de maintenance et de contrôle garantissant sa disponibilité en cas de besoin. 

Le confinement des eaux polluées sur site est réalisé par des dispositifs internes et / ou externes aux 
bâtiments. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

La capacité minimale des dispositifs de confinement est calculée sur la base notamment : 

° des moyens d’intervention ; 

+ du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie ; 

° de la nature des matières entreposées ; 

* du volume de produits susceptible d’être libéré lors d’un incendie. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé au vu des conclusions de l’étude mentionnée 

au chapitre 10.2 du présent arrêté. 

Les matières canalisées convergeant vers les dispositifs de confinement sont collectées de façon 
gravitaire uniquement. 

Les voiries destinées à la circulation des engins de secours ne doivent en aucun cas faire office de 
rétention. 

La vidange suivra les principes au titre IV traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
(article 4.3.10). 

TITRE 8 - CoNDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L’ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE rr EmPLor be MDI 

Article 8.1.1. réservoirs fixes de STOCKAGE 

1. Les réservoirs fixes de stockage de MDI sont entreposés dans un local ceint par des murs 
REI 120. Les portes intérieures sont par ailleurs EI 120 munies d’un ferme porte également 
EI 120. La toiture est incombustible (A1). 

2. A l’exception du polyol, le local n’abrite aucun stockage de matières combustibles ou 
dangereuses. 

3. Le MDI est stocké dans des réservoirs métalliques à axe vertical, fermés, incombustibles, 

étanches, et portant en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces réservoirs 

sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une 
résistance suffisante aux chocs accidentels. 

4. Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous 
l'effet du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

5. Chaque réservoir est équipé : 

° d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 
En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé 
hermétiquement par un tampon. Toute opération de remplissage d'un réservoir est 
précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable par le réservoir. 
Le jaugeage est interdit lors du remplissage. Ce dispositif est indépendant du limiteur 
de remplissage ; 
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*_ d’un limiteur de remplissage conforme aux normes en vigueur. Sur chaque tuyauterie 
de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir, est mentionnée 
de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage. Il est 
interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la 
pression maximale de service. 

6. Les réservoirs de MDI et polyols sont associés à des cuvettes de rétention distinctes, 
chacune munie d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

7. Les réservoirs sont munis de moyens de contrôle et de mise en sécurité vis à vis : 

+ des risques liés à une élévation anormale de température ; 

* des risques liés à une élévation anormale de pression ou mise en dépression de la citerne. 

8. Le ciel gazeux du stockage est sous pression d’azote ou d’air sec à point de rosée inférieur à 
-40°C. 

9. L’emploi d’eau pour le maintien en température des réservoirs si celui-ci s’avère nécessaire 
est interdit. 

10. Un dispositif doit permettre de refroidir les réservoirs extérieurement en cas de besoin. 

11. Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage uniquement s'ils sont 
à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par 
une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de 
remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de 
sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

12. Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 
d'utilisation. Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections 
des tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs 
orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 
4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance 
horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Les évents 
débouchent au-dessus de la cuvette de rétention. 

13. Les évents des réservoirs sont équipés de dessiccateur d'air. 

14. Des produits absorbants ainsi que des solutions de décontamination sont disponibles à 
proximité du dépôt. 

15. L’étanchéité du conditionnement est vérifiée périodiquement par l'exploitant. 

Article 8.1.2. Opération de dépotage 

1. L’aire de dépotage de véhicules citernes est étanche et disposée en pente suffisante pour 
drainer les épandages accidentels ou les fuites vers une rétention. Cette rétention présente un 
volume au moins égal au volume de la citerne d’un camion ravitailleur. 

2. Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux 
normes en vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de 
transport de matières dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, 
elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs, 
sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il 
alimente. 
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Les pompes de dépotage sont protégées contre les chocs mécaniques et tout 
particulièrement, contre les collisions de véhicules dues à une fausse manœuvre du 
conducteur. 

Le dépotage des véhicules citernes est réalisé sous pression d’azote ou d’air sec à point de 
rosée < - 40 °C. 

Les opérations de dépotage font l’objet d’une consigne écrite. 

Le dépotage simultané de 2 camions est interdit au droit de l’aire mentionnée à l’alinéa 1) du 
présent article. 

Le dépotage n’a lieu qu'après identification du chauffeur, mise à la terre du camion citerne 
et échantillonnage du produit livré. 

Les opérations de dépotage sont effectuées sous le commandement du responsable désigné 
par l'exploitant. Le responsable ou son préposé contrôle en permanence ces opérations. 
Pendant toute la durée des opérations, des dispositions sont prises pour arrêter 
immédiatement le pompage en cas de nécessité. 

Sans préjudice des dispositions applicables pour le transport des matières dangereuses, le 
dépotage satisfait aux prescriptions suivantes : 

* les citernes routières sont reliées électriquement aux installations mises elles-mêmes 
à la terre avant toute opération de transfert ; 

* aucune opération de jaugeage ou de prise d’échantillon n’est effectuée sur les 
véhicules en cours de dépotage ; 

+ l'aire de dépotage est accessible par des voies disposées de façon que l’évacuation 
des véhicules puisse s’effectuer en marche avant. a 

10. Lors du dépotage, la ou les citernes équipant le véhicule sont reliés électriquement au 
châssis. De plus, les citernes amovibles sont connectées électriquement entre elles. 

Le chauffeur doit, dès la mise en place : 

° serrer le frein à main ou immobiliser le véhicule à l’aide de cales facilement 
escamotables, placer le levier de la boîte de vitesse au point mort ; 

+ arrêter le moteur du véhicule ; 

* couper l'éclairage du véhicule et le circuit de batterie ; 
° établir la liaison équipotentielle avec l’installation fixe, puis procéder aux opérations 

de déchargement. 

En cas de dépotage par pompe, le moteur qui entraîne celle-ci n’est mis en marche qu’après 

branchement des flexibles. 

Il est en outre interdit de procéder sur le véhicule ou sur son moteur à des interventions telles 

que nettoyages ou réparations. 

Article 8.1.3. Réservoirs mobiles 

1. Les stockages mobiles de MDI au sein des ateliers de production sont réalisés en contenants 

étanches dont la capacité unitaire est la plus faible possible. 

Au sein des ateliers, le stockage de MDI est limité au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

Les cuves machines sont alimentées par un réseau de canalisations depuis le local de 

stockage. 

Les fûts sont étanches et sous légère pression d’azote ou d’air sec à point de rosée inférieur à 

—40°C. 
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5. L’étanchéité du conditionnement est vérifiée périodiquement par l’exploitant. 

6. Le stockage est éloigné de toute source d’ignition et dépôt de matières combustibles. 

7. Des produits absorbants ainsi que des solutions de décontamination sont disponibles à 
proximité du dépôt. 

Article 8.1.4. Emploi de MDI 

1. Le transfert de MDI vers les postes utilisateurs est réalisé uniquement en circuit fermé. 

2. Des produits absorbants ainsi que des solutions de décontamination sont disponibles sur les 
lieux de manipulation. 

3. Les émissions de MDI au cours de la formulation de la mousse polyuréthane sont captées et 
rejetées à l’atmosphère conformément aux dispositions du titre 3 du présent arrêté. 

4. Des organes de sécurité judicieusement positionnés coupent automatiquement l’alimentation 
des réseaux de distribution de MDI aux ateliers de production en cas de chute de pression. 

CHAPITRE 8.2 FABRICATION DE MOUSSE POLYURÉTHANE 

Article 8.2.1. Application de démoulant et opérations de nettoyage 

1. Les installations d’application de démoulant sont équipées de débitmètres totalisateurs. La 
quantité de démoulants pulvérisée est relevée quotidiennement. Elle est portée sur un 
registre. 

  

2. Les systèmes de pulvérisation de démoulant sont optimisés de sorte à limiter autant que 
possible la consommation de solvants organiques et les émissions diffuses dans les ateliers. 

3. Les opérations de nettoyage des cannes, têtes d’injection et de pulvérisation, connexions 
sont réalisées quand cela est possible, par des agents ne renfermant pas de solvants 
organiques. Toutes dispositions sont prises de sorte à limiter autant que possible les 
émissions diffuses. Les quantités de produits chimiques utilisées lors des opérations de 
nettoyage sont enregistrées quotidiennement par l’exploitant. 

Article 8.2.2. Opérations générant des poussières 

1. Les installations de découpe de panneaux sandwich ou d’isolant (mousse polyuréthane, laine 
de roche) susceptibles de générer des poussières sont raccordées à des systèmes de 
dépoussiérage dont l’air extrait est rejeté à l’extérieur des bâtiments. La concentration 
résiduelle en poussières totales émise à l’atmosphère ne dépasse pas 20 mg/Nm°. 

Article 8.2.3. Prévention des risques 

1. Le fonctionnement des pistolets de pulvérisation de démoulant est asservi au 
fonctionnement de la ventilation. Tout arrêt normal ou accidentel des dispositifs d'extraction 
provoque l’arrêt simultané de l’application de démoulant. Ces dispositions sont également 
applicables aux postes de moussage et aux conformateurs. 

2. Des détecteurs fixes de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands 
risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de l’agent d’expansion. 

Des détecteurs sont notamment présents au droit des conformateurs et des postes de 
moussage. 

L'exploitant fixe au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

* le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d'une alarme sonore et 
lumineuse retransmise en salle de contrôle ; 

* le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise 
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en sécurité des installations (arrêt des lignes et de la distribution de produits chimiques, mise 
en service de la ventilation forcée). 

Le second seuil ne dépasse pas 25 % de la limite inférieure d’explosivité de l’agent 
d’expansion. 

3. Tout incident ayant entraîné le dépassement des seuils d'alarme cités ci-dessus donne lieu à 
un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant 
un an. 

4. Un dispositif d’arrêt d’urgence des lignes de fabrication et de distribution de produits 
chimiques aux têtes de moussage est placé à proximité des installations. 

5. Les réacteurs sont munis de systèmes de rétentions. 

Article 8.2.4. autres dispositions 

1. L'exploitant met en place un suivi des consommations des intrants nécessaires à la 
fabrication de panneaux sandwich et profils (eau, énergie, produits chimiques, solvants 
organiques ..) et des sortants (émissions atmosphériques, déchets,..). Les niveaux de 
consommation et d’émission sont comparés à des indicateurs de performance pertinents 
définis par l’exploitant. Des relevés effectués régulièrement permettent de détecter 
précocement toute dérive par rapport aux indicateurs et d'apporter des mesures correctrices. 

2. Les réseaux de fluides (eau, air comprimé, fluides frigorigènes, vapeur...) font l’objet 
d’inspection périodique afin de repérer d’éventuelles fuites et d’apporter dans les plus brefs 
délais les mesures correctrices appropriées. 

3. En cas d’arrêté momentané des réacteurs, leur contenu est maintenu à température et agité 
favorisant ainsi la réutilisation du mélange. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE DE POLYOLS 

1. Les dispositions du chapitre 8.1 du présent arrêté mentionnées ci-dessous sont également 
applicables au stockage de polyols : 

+ Article 8.1.1 (1, 3, 4, 5, 6, 11, 12, 14 et 15); 

* Article 8.1.2 ( à l’exception du 4)) ; 

* Article 8.1.3 (à l'exception du 4)) ; 

+ Article 8.1.4. 

CHAPITRE 8.4 STocKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES ET INSTALLATIONS DE CHARGEMENT — 

DÉCHARGE MENT ASSOCIÉES 

Article 8.4.1. Stockages des catalvseurs inflammables 

1. Le stockage de catalyseurs inflammables est situé dans les bâtiments dénommés « local 
catalyseurs » et « local produits chimiques ». 

2. Le local catalyseur est ceint par des murs REI 120. Les portes intérieures sont EI 120 

munies d’un ferme porte également EI 120. 

3. Le local produits chimiques est séparé du magasin par un mur REI 120. Les éventuelles 
portes de communication sont EI 120 munies d’un ferme porte également EI 120. 

4. Les locaux ne sont pas chauffés. Par ailleurs, les installations électriques autres que celles 

nécessaires à l'exploitation des dépôts sont interdites. 

5. Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients mobiles, fermés, étanches, et 

portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. 

  

-34-



6. 

7. 

Les zones de stockages sont aménagées de sorte à contenir tout déversement accidentel. 

Les locaux de stockage sont munis d’une détection automatique d’incendie avec 
transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant. L'exploitant est en mesure de 
démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. Il 
établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semestrielle au minimum, des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le local catalyseurs est muni d’un système de ventilation forcée. Celui-ci prévient la 
formation d’une atmosphère explosible en cas d’épandages accidentels. 

Article 8.4.2. Dépôt enterré de l’agent d'expansion 

Article 8.4.2.1. Dispositions applicables au réservoir enterré et à ses équipements annexes 

L. Le réservoir enterré est en acier, à double enveloppe et conforme à la norme qui lui est 
applicable. Il est muni d'un système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui 
déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Le détecteur de 
fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur contrôle. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et 
entendues du personnel exploitant. Le système de détection de fuite est contrôlé et testé par 
un organisme compétent, dès son installation puis tous les cinq ans. Entre deux contrôles, le 
fonctionnement des alarmes est testé annuellement par l'exploitant sans démontage du 
dispositif de détection de fuite. Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

.. Un plan d'implantation à jour, du réservoir enterré et de ses équipements annexes, est tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées. Le réservoir est repéré par une 
signalétique l'identifiant par un numéro, par sa capacité et par le produit contenu, placée à 
proximité des évents et à proximité de l’orifice de dépotage. | 

Les équipements annexes cités à l’alinéa précédent sont notamment les tuyauteries 
associées, le limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le 
dispositif de jaugeage, les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs éventuels. 

Le réservoir enterré est maintenu solidement de façon qu'ils ne puisse remonter sous l'effet 
de la poussée des eaux ou sous celles des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 
En aucun cas, une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne se trouve au-dessous du 
réservoir enterré. Les parois du réservoir protégées d'une couche de sable, sont flanquées 
d'une couche de terre bien pilonnée d'une épaisseur minimale de 0,50 mètres à la partie 
supérieure du corps du réservoir et de 1 mètre au niveau du plan diamétral horizontal. Aucun 
stockage de matières combustibles ne se trouve au-dessus du réservoir enterré. Tout passage 
de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus du réservoir sont interdits à 
moins qu'il soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges 
éventuelles. 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eaux et d'évacuation d'eaux usées, de gaz 
ou d'électricité ne doit passer à une distance du réservoir inférieure à 0,50 mètres comptée 
en projection sur le plan horizontal. Seuls sont autorisés, y compris à l'intérieur du réservoir, 
les matériels électriques de sûreté. 

Le réservoir construit selon les normes NFM 88512 et NFM 88513 ou selon toute autre 
norme d'un État-membre de l'Espace économique européen, reconnue équivalente, subit, 
avant sa mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une épreuve hydraulique à 
une pression conformément à sa norme. En outre, l'étanchéité des raccords, joints tampons 
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et canalisations est vérifiée, sous la responsabilité de l'installateur, avant la mise en service 
de toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression hydraulique de 1 
bar. Pour les canalisations dans lesquelles les produits circulent par refoulement, cette 
pression est de 3 bars. 

8. Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins 
égale au quart de la somme des sections des tuyauteries de remplissage. Les évents ont une 
direction finale ascendante depuis le réservoir et leurs orifices débouchent à l'air libre en un 
endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire 
de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de 
toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis à vis des issues 
des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. Les gaz et les vapeurs 
évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

9. Le réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 
liquide contenu. Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné à 
l'alinéa suivant. 

10. Toute opération de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est 
atteint. Ce dispositif est conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat 
membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage 
pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. Il est autonome et fonctionne 
lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. Il est interdit 
de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la 
pression maximale de service. de 

11. Le jaugeage par « pige » ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une 
déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage est normalement fermé à sa 

partie supérieure par un tampon hermétique qui n’est ouvert que pour le jaugeage ; cette 

opération est interdite pendant l'approvisionnement du réservoir. 

12. Les connexions des tuyauteries, les tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et 

conçus pour résister aux chocs, au gel et aux variations de pressions ou de dépression des 

contrôles et épreuves que subissent les réservoirs. Ces accessoires se trouvent à la partie 

supérieure des réservoirs. 

Article 8.4.2.2. Dispositions complémentaires applicables aux canalisations 

1. Les canalisations de remplissage, de soutirage sont : 

* soit munies d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée 

par un espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent 

aux références normatives en vigueur ; 

+ soit conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions 

précédentes en terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les 

canalisations enterrées à simple enveloppe : 

+ _ soit composites constituées de matières plastiques ; 

+ soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en 

plastique, protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties 

équivalentes). 

2. Les canalisations de remplissage, de soutirage non conformes aux dispositions de l’alinéa 

précédent subissent un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme agréé suivant 

la procédure décrite à l'annexe III de l’arrêté ministériel du 22/06/98 susvisé. 
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Lorsque les produits circulent par aspiration, un clapet anti-retour est placé en dessous de la 
pompe. 

Les canalisations enterrés doivent être à pente descendante vers les réservoirs. Dans le cas 
des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au 
niveau du trou d'homme de réservoir) permet de recueillir tout écoulement de produit en cas 
de fuite de la canalisation. Ce point bas est pourvu d'un regard permettant de vérifier 
l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de tout feu nu. Un contrôle de l'absence de 
liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi formalisé de ces 
contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage traversant des caves ou des sous-sols 
d'immeubles sont placées dans des gaines construites en matériaux étanches de classe MO 
(incombustible) et coupe-feu de degré au moins égal à deux heures. Si une canalisation 
traverse un mur d'immeuble, le passage est jointoyé de façon étanche mais permettant la 
libre dilatation des tuyauteries. 

L'orifice de la canalisation de remplissage est fermé, en dehors des opérations 
d'approvisionnement, par un obturateur étanche. Sur la canalisation de remplissage et à 
proximité de l'orifice sont mentionnées, de façon apparente, des indications permettant 
d'identifier le produit contenu dans le réservoir. La canalisation de remplissage est à pente 
descendante vers le réservoir sans aucun point bas. Elle plonge jusqu'à proximité du fond de 
celui-ci. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de 
façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Les canalisations de distribution de l’agent d’expansion aux ateliers sont enterrées et munies 
d’une double enveloppe. 

Des détecteurs fixes de gaz sont mis en place dans la gaine technique où sont situées les 
canalisations de transfert de l’agent d'expansion vers les lieux de son utilisation. 

L'exploitant fixe au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

* le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d'une alarme sonore et 
lumineuse retransmise en salle de contrôle ; 

* le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la 
mise en sécurité des installations. 

Le second seuil ne dépasse pas 25 % de la limite inférieure d’explosivité de l’agent 
d’expansion. 

10. Tout incident ayant entraîné le dépassement des seuils d'alarme cités ci-dessus donne lieu à 
un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant 
un an. 

Article 8.4.2.3. Autres dispositions 

1. Dans le cas d'installations d'utilisation, un dispositif d'arrêt d'écoulement du produit vers les 
capacités intermédiaires éventuelles (nourrices) ou vers les appareils d'utilisation est installé. 
La commande de ce dispositif, manuelle, est placée en dehors du local abritant les 
installations d’utilisation. Une pancarte, bien visible, indique ses conditions d'utilisation en 
cas d'incident dans les lieux d’utilisation. 

Si une fuite est détectée sur le réservoir ou sur une canalisation, l'exploitation de la partie 
défaillante de l'installation ne peut reprendre que lorsque celle-ci satisfera aux objectifs des 
alinéas 1 et 2 de l’article 8.4.2.1 et 1, 3 et 4 de l’article 8.4.2.2. 
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3. Lors de toute interruption d’activité de l’installation d’une durée supérieure à trois mois, une 
neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de 
cette interruption d’activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, le réservoir et les tuyauteries sont 
dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d’une démarche sécurité a fait l'objet 
d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. Le réservoir est ensuite retiré ou à défaut, neutralisé par un solide physique inerte. 
Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du 
réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du sol 
en surface. 

Il est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une excavation et ensuite de 
descendre dans cette fosse ou cette excavation sans en renouveler complètement 
l'atmosphère par une ventilation énergique et sans avoir contrôlé cette atmosphère à 
l'explosimètre. La ventilation est maintenue pendant toute la durée du séjour. 

Article 8.4.3. Opération de chargement et déchargement 

1. Une aire est dédiée spécifiquement au dépotage de l’agent d’expansion. Celle-ci est 
raccordée à une rétention enterrée déportée dont la capacité est au moins égale au volume de 
la citerne de livraison. La rétention est éloignée de l’aire de dépotage d’une distance 
minimale de 10 m. En cas d’incendie, un dispositif doit permettre d’empêcher la 
propagation de flammes vers la rétention enterrée. 

Les dispositions suivantes sont appliquées préalablement aux dépotages : 

° La mairie de Chauny est avertie de tout dépotage a minima 48 heures à l’avance ; 
* Le dépotage a lieu après vérification de l’absence de tiers sur le terrain de sport 

jouxtant le site ; 

*  L’obturation des émissaires d’eaux pluviales et la mise en connexion entre l’aire de 
dépotage et la rétention déportée sont réalisées. 

Des dispositions alternatives à celles citées aux 1er et 2ème alinéas pourront être acceptées 
en cas de changement d’usage des terrains attenants à l’aire de dépotage. 

Le dépotage est réalisé par un opérateur habilité et nommément désigné. Le dépotage 
simultané de polyol ou MDI et de l’agent d’expansion est interdit. 

Lors du dépotage, les vapeurs générées par le déplacement de l’agent d’expansion sont 
renvoyées dans le réservoir de transport au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux 
vapeurs. Lors de cette opération, un dispositif est mis en place afin que ces vapeurs ne 
s'évacuent pas par l'évent du réservoir de stockage. Les réservoirs de transport ravitaillant le 
dépôt sont conçus pour retenir les vapeurs. 

Les pompes sont protégées contre les chocs mécaniques et tout particulièrement contre les 
collisions de véhicules dues à une fausse manœuvre du conducteur. 

6. Les dispositions prévues à l’article 7.4.8 du présent arrêté sont respectées. 

7. Les opérations de chargement — déchargement font l’objet d’une consigne écrite. 

8. Le dépotage n’a lieu qu'après identification du chauffeur, mise à la terre du camion citerne 
et échantillonnage du produit livré. 

Les opérations de chargement - déchargement doivent être effectuées sous le 
commandement du responsable désigné par l'exploitant. Le responsable ou son préposé doit 
contrôler en permanence ces opérations. Pendant toute la durée des opérations, des 
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dispositions doivent être prises pour arrêter immédiatement le pompage en cas de nécessité. 

10. Sans préjudice des dispositions applicables pour le transport des matières dangereuses, le 
Chargement ou le déchargement de liquides inflammables en citernes routières doit satisfaire 
aux prescriptions suivantes : 

*__les citernes routières doivent être reliées électriquement aux installations mises elles- 
mêmes à la terre avant toute opération de transfert ; 

* aucune opération de jaugeage ou de prise d’échantillon ne doit être effectuée sur les 
véhicules en cours de chargement ou déchargement ; 

* les postes de chargement ou de déchargement doivent être accessibles par des voies 
disposées de façon que l'évacuation des véhicules puisse s’effectuer en marche 
avant. 

11. Lors du déchargement de citernes routières, la ou les citernes équipant le véhicule doivent 
être reliés électriquement au châssis. De plus, les citernes amovibles doivent être connectées 
électriquement entre elles. 

Le chauffeur doit, dès la mise en place : 

* serrer le frein à main ou immobiliser le véhicule à l’aide de cales facilement 
escamotables, placer le levier de la boîte de vitesse au point mort ; 

* arrêter le moteur du véhicule ; 

* couper l'éclairage du véhicule et le circuit de batterie ; 

* établir la liaison équipotentielle avec l’installation fixe, puis procéder aux opérations 
de déchargement. 

En cas de dépotage par pompe, le moteur qui entraîne celle-ci n’est mis en marche qu’après 
branchement des flexibles. 

Il est en outre interdit de procéder sur le véhicule ou sur son moteur à des interventions telles 
que nettoyages ou réparations. 

12. Pour le chargement de citernes routières, les dispositions ci-dessus relatives au 
déchargement s’appliquent. 

En outre, qu’il s’agisse de plusieurs citernes amovibles ou d’une citerne à plusieurs 
compartiments, lors du chargement manuel, un seul couvercle de dôme doit être ouvert à la 

fois, les autres restant fermés. Toutefois, pour le chargement automatique, par compteur à 
prédétermination par exemple, le chargement simultané de la totalité des compartiments est 
admis. 

La liaison équipotentielle ne doit être interrompue que lorsque : 

* les vannes du poste de chargement et les dômes du véhicule sont fermés dans le cas 
de remplissage par le dôme ; 

+ toutes les opérations de débranchement sont effectuées et les bouchons de raccords 
du véhicule remis en place, dans le cas de remplissage en source. 

CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION ET COMPRESSION UTILISANT DES FLUIDES NON 

INFLAMMABLES ET NON TOXIQUES 

1. Les installations de compression et de réfrigération sont situées dans la mesure du possible 
dans des locaux dédiés exclusivement à cet usage. 

  

‘2. Les compresseurs d’air sont situés dans des zones dont l’ambiance est bien ventilée, propre 
et sèche. L'air destiné à être comprimé est pris à l'extérieur du local et à un endroit où la 
présence de gaz et vapeurs combustibles ne peuvent se produire même de façon épisodique. 
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3. Les installations sont éloignées des postes de travail et de tout dépôt de matières 

combustibles. Les locaux visés ci-dessus ne renferment pas de tels stockages. 

4, Les installations de compression font l'objet d'un entretien attentif et régulier, sont équipées 

de tous dispositifs de sécurité et de contrôle en vue de leur bon fonctionnement notamment 

au regard de la température de l'air, de la circulation d'eau de refroidissement et de perte de 

charge dans les filtres d'entrée d'air et d'huile. 

5. Les installations sont dotées de dispositifs de prévention et de protection contre les 
surpressions. 

6. La commande des installations est doublée par un ou plusieurs arrêts d'urgence 
judicieusement positionnés. 

° 7. Les installations de réfrigération sont disposées de façon qu'en cas de fuite accidentelle de 
fluides, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le 
voisinage. La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à 
éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas 
une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère nocive ou toxique. 

8. Les installations sont installées sur un support stable limitant les vibrations. Des silencieux 
sont placés sur l’entrée et la sortie d’air des compresseurs. 

9. Les dispositions prévues par le code de l’environnement (articles R 543-75 à R 543-123) 
ainsi que l’arrêté ministériel du 12 janvier 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments 
assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques 
et climatiques sont applicables. — _ 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MopaLitÉs D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 9.2.1.1. Émissions canalisées 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
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Référence du conduit É à È 
cfarticle 3.22.1 Installations raccordées Paramètres : Fréquence 

Débit 
Ligne de fabrication n° 1 : 02 

Conduit n° 1 + poste d’injection du démoulant COVTNM Annuelle 

- poste de moussage et conformateur Triéthylamine + 

Dichlorométhane 

Débit 
4 Ligne de fabrication n° 2 02 °2 

Cote + poste de moussage et conformateur COVTNM Anruelle 

Triéthylamine         
  

Les prélèvements, mesures, périodes d’échantillonnage et étalonnages sont effectués conformément 

aux normes en vigueur. 

Article 9.2.1.2. Emissions diffuses 

Les émissions diffuses sont évaluées périodiquement par l’exploitant. 

Article 9.2.1.3. Plan de gestion de solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants organiques conformément à l’article 28.1 de l’arrêté ministériel du 02 février 

1998 modifié. 

Ce plan de gestion est établi pour les installations d'emploi de dichlorométhane comme agent 

démoulant ou nettoyant. 

Il est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre. 

Article 9.2.3. Auto surveillance des émissions aqueuses 

Les eaux pluviales (Points de rejet n° 1 et 2 cf article 4.3.5) font l’objet d’une analyse annuelle 

portant sur les paramètres réglementés à l’article 4.3.11 du présent arrêté. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le 

format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et 

les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier de l'élimination de tous les déchets qu'il produit à 

l'inspection des installations classées. Il doit tenir à la disposition de l'inspection des installations 

classées une caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses 
activités. 

Article 9.2.5. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date 
de notification du présent arrêté puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont 

le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera 
effectué en limite de propriété ainsi qu’au droit des zones à émergence réglementée, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra 

demander. 
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CHAPITRE 9.3 Survi, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2. Analvse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant 

établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses imposées au chapitre 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), 
des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que 
de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée 
de 10 ans. 

Il est adressé annuellement à l’inspection des installations classées. 

Article 9.3.3. Transmission du plan de gestion de solvants 

Dès lors que la consommation annuelle de solvants organiques dépasse 30 tonnes, le plan de gestion 
de solvants est transmis annuellement à l'inspection des installations classées. L’exploitant 
l’informe des actions visant à réduire sa consommation de solvants. 

Article 9.3.4. transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

La transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets est réalisée conformément aux 
textes en vigueur. L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.3.5. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4.1. Bilan dé fonctionnement 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du 
code l’environnement. Le bilan est à fournir avant l’échéance d’un délai de 10 ans à partir de la 
signature du présent arrêté. Le bilan de fonctionnement porte sur l’ensemble des installations du 
site. Son contenu est précisé par arrêté ministériel. 

TITRE 10 - ÉCHÉANCIER 

CHAPITRE 10.1 SUBSTITUTION DU DICHLOROMETHANE 

L'exploitant transmettra au préfet, sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent 
arrêté, une étude comportant notamment : 

* un recensement exhaustif des sources d’émissions canalisées et diffuses, de 

dichlorométhane ; 
* la localisation sur un plan, des rejets associés aux sources d’émission mentionnées à l’alinéa 

-42-



précédent ; 

* un récapitulatif des émissions canalisées et diffuses de dichlorométhane, mesurées ou 
estimées par l’exploitant, pour chacune des sources d'émission, au cours des 3 dernières 
années (résultats des campagnes de mesures, du plan de gestion de solvants...) ; 

* ainsi qu’un volet technico-économique dont l’objectif est la substitution du dichlorométhane 
par des substances ou préparations moins nocives, ne renfermant pas de solvant organique 
ou présentant une teneur en solvant organique moindre. Les solutions retenues seront 
assorties d’une proposition d’échéancier de réalisation. 

Une copie de cette étude sera transmise à l'Agence Régionale de Santé de Picardie. 

CHAPITRE 10.2 Mise EN RÉTENTION DU SITE 

L'exploitant fournira au préfet sous un délai de 3 mois à compter de la notification du présent 
arrêté une étude portant sur la mise en rétention du site conformément à l’article 7.5.7.1 du présent 
arrêté. 

  

Cette étude devra être assortie d'une proposition d'échéancier de mise en place des solutions 
retenues. 

Les dispositifs de rétention et de sectionnement des émissaires du réseau d’assainissement devront 
être opérationnels sous un délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

TITRE 11 : Sancriows. Recours. PuguiciTÉ Er EXÉCUTION 

Article 11.1 : Sanctions : 

L’inobservation des conditions imposées par le présent arrêté est susceptible d’entraîner 
l'application des suites administratives prévues par les articles L.511-1 et suivants du code de 
l’environnement, sans préjudice de sanctions pénales. 

Article 11.2 : Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu'au Tribunal administratif d'Amiens, 14 rue Lemerchier 80011 AMIENS 
CEDEX 1 : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11.3 : Publicité : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement susvisé, un 
extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la 
mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la mairie de CHAUNY 
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pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire fera connaître, par procès-verbal adressé à la Direction Départementale des Territoires — 
Service de l'Environnement — Unité Gestion des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, Déchets - l’accomplissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en 
permanence, de façon visible, sur le site à la diligence de la société CORUS BATIMENTS ET 

SYSTEMES. 

Une copie dudit arrêté sera adressée également au conseil municipal de la commune 
d'AUTREVILLE, CHAUNY, SINCENY et VIRY-NOUREUIL. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la Direction Départementale des Territoires de l’Aisne 
et aux frais de la société CORUS BATIMENTS ET SYSTEMES dans deux journaux locaux 
diffusés dans le département de l’ Aisne. 

Article 11.4 : Exécution : 

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le Directeur Départemental des Territoires de 
l'Aisne, les maires d'AUTREVILLE, CHAUNY, SINCENY et VIRY-NOUREUIL, le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie et l’inspecteur des 
installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la société CORUS 
BATIMENTS ET SYSTÈMES. 

Laon, le  }{ Fr 2ntj 

Pour le Préfet 

et par délégation 
Le Secrétaire Général, 

© ie, 

Jackie LEROUX-HEURTAUX


